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Madame, Monsieur,

J’ai le plaisir de vous inviter à la réunion du conseil municipal qui se tiendra le :   

 

Vendredi 1er décembre 2023 à 18 heures 30 

Salle du Conseil 

Mairie de Cravant 

55 rue d’Orléans 

   

O R D R E  D U  J O U R 

1- Approbation du procès-verbal de la séance du 9 novembre 2023 

FINANCES 

2- Assujettissement à la T.V.A. 
3- Fermages 2023 
4- Affouages : modalités 
5- Admissions en non-valeur de produits irrecouvrables 
6- Provisions pour dépréciations de créances 
7- Convention financière entre le SDEY et la commune pour l’ajout de deux points d’éclairage public 

Le Moulin Jacquot à Accolay 
8- Demande d’exonération de loyer par un locataire de la commune 

CONSEIL MUNICIPAL 

9- Ajout de délégation donnée au maire par le conseil municipal 

URBANISME & VOIRIE 

10- Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAER) 

QUESTIONS DIVERSES 

11- Informations et questions diverses 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments les meilleurs. 
 

   Alain LOURY 

   Maire de Deux Rivières 
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
A  l ’ a t t e n t i o n  d e s  m e m b r e s   

d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l  
 

Deux Rivières, le 27/11/2023 
 


